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L a pollution des sols est un
problème parfois méconnu
du grand public. Il ne

concerne pas uniquement les es-
paces à risques, comme les sta-
tions-essences. Vous ne le savez
peut-être pas mais si cela se
trouve, le sol qui se trouve sous
vos pieds peut être tout aussi
pollué.

En Belgique, Jan Haemers a
pensé au problème. A la tête de
la société bruxelloise Haemers
Technologies, cet ingénieur des
mines a fait de ce problème son
cheval de bataille. Extraire les
polluants du sol sans pour au-
tant les rejeter dans la nature,
voilà son boulot.

L’histoire remonte à la filiale
américaine que Jan Haemers a
acquise en 2000 avec la
construction de l’exploitation
d’une des premières installations
fixes de désorption thermique à
basse température pour les sols
pollués par le pétrole. L’ingé-
nieur, aidé d’Hatem Saadaoui,
directeur de la recherche et du
développement dans l’entre-
prise, a fait évoluer les diffé-
rentes technologies pour obtenir
quelque chose de plus perfor-
mant et surtout de mobile. C’est
ainsi que la technologie Smart
Burners a été brevetée.

C’est ce système de désorption
thermique innovant que l’on re-
trouve sous un bâtiment rue de
la Science, à Bruxelles. En plein
cœur du quartier européen, bien
caché dans les sous-sols, les ma-
chines turbinent pour extraire le
mazout coincé à 14 mètres de
profondeur. « Une technologie

comme celle-ci est unique en son
genre, expose fièrement Jan
Haemers. De nos jours, il existe
plusieurs méthodes in situ (sans
bouger les terres contaminées)
pour éliminer les polluants pré-
sents dans le sol, mais elles sont
très coûteuses et ne sont pas faci-
lement maniables. »

En soi, Smart Burners fonc-
tionne sur le même principe que
les technologies de traitement
par désorption thermique
conventionnelle. Il faut forer
dans le sol jusqu’au polluant,
chauffer par conduction, grâce à
des tubes, jusqu’à 205 degrés
pour que les hydrocarbures de-

viennent volatils et s’évaporent.
Une fois arrivés à cet état, les
polluants sont extraits par aspi-
ration et font l’objet d’un traite-

ment.
« Là où Smart Bur-

ners innove, c’est par
sa mobilité qui rend
le processus utilisable
n’importe où, sans
compter qu’il recycle
les hydrocarbures que
l’on extrait, avance
Jan Haemers. Lors-
qu’ils sont à l’état de
vapeur, ils sont aspi-
rés en haut du tube

qui se trouve dans le sol et réin-
jectés dans le brûleur. On se sert
de ce mazout pour faire tourner
nos machines. On ne rejette rien
et, en plus, ça nous permet de di-
minuer les coûts d’utilisation. »
Cette technologie est considérée
comme la numéro un sur le mar-
ché en matière de coût en éner-
gies, mais aussi en coût de re-
vient pour celui qui veut assainir
son sol.

Une telle technologie permet
de gagner du temps et de l’ar-
gent. Sur le chantier de la rue de
la Science, l’installation aura du-
ré une semaine, l’extraction un
mois, et démonter les chaudières
prendra aussi une semaine. « Le

temps d’extraction varie en fonc-
tion de la taille du terrain, bien
sûr, mais cela ne prendra jamais
des années. Nous sommes ca-
pables de donner des dates bu-
toirs à nos clients, les délais sont
toujours relativement courts »,
explique le directeur d’Haemers
Technologies. Tout est fixé, cal-
culé. Comme le prix de l’utilisa-
tion. « C’est une base forfaitaire,
les clients savent dans quoi ils
s’embarquent et ça n’évolue pas.
Pour le site de la rue de la
Science, cela aura coûté 250.000
euros. C’est bien loin des prix que
vous pourrez trouver pour des
méthodes traditionnelles. »

Le bonus pour la fin : « Les
nuisances sonores sont limitées.
Aucune excavation et aucun
transport des sols ne sont néces-
saires et comme tout se passe
dans le sous-sol, on ne dérange ni
les occupants de l’immeuble ni le
voisinage », explique Jan Hae-
mers en souriant.

En effet, passez rue de la
Science, vous n’entendrez que le
bruit de la rue et vous ne verrez
aucun chantier. Rentrez dans le
garage vous y aurez beaucoup
plus chaud mais à part un ron-
ronnement de chaudière, pas de
quoi s’armer de boules Quies.
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Un sol sain peut revaloriser un capital immobilier
▲ Dépollution

Le processus mis au point par la société Haemers Technologies est à la pointe du secteur. © D.R.

A
Charleroi, la cité du

Centenaire vient
d’achever la première
phase de sa moderni-
sation, sa mue même,

devrait-on dire : elle s’impose en
effet comme le premier écoquar-
tier d’habitations sociales du
Hainaut.

Porté par la société publique La
Sambrienne, le projet s’articule
d’une part sur la rénovation éner-
gétique d’immeubles d’apparte-
ments datant de la fin des années
cinquante, de l’autre sur la
construction de nouveaux loge-
ments certifiés passifs. Lauréate
d’un concours européen d’archi-
tecture lancé à la fin 2012, l’asso-
ciation Startech Management
group, où interviennent le bu-

reau d’architectes Marcel Barat-
tucci (Charleroi) et la SPRL Ar-
chitecture et Création de Natha-
lie Abrassart (Mons), a relevé le
défi d’exploiter les atouts de la si-
tuation géographique, de l’offre

de mobilité en transports en
commun et de la proximité des
services et commerces pour ins-
crire cet ensemble résidentiel
dans l’esprit du développement
durable. Ce qui a valu au projet de
représenter la Wallonie en no-
vembre dernier lors de la
22e conférence mondiale sur le
climat, la COP 22, à Marrakech.

C’est en 1957 que la cité du Cen-
tenaire voit le jour. Elle est
l’œuvre de l’architecte Victor
Bourgeois qui l’imagine sur le
modèle de la cité-jardin. Vingt
ans plus tard après le premier
choc pétrolier, les façades des
immeubles sont couvertes de
plaques d’amiante, une interven-
tion qui « défigure » littérale-
ment leur architecture. « Lui
rendre son cachet a été l’un de nos
axes de travail », explique Na-
thalie Abrassart. Les équipes y
ont concilié une amélioration de
l’efficacité énergétique. Au point
de faire de ces logements les plus
performants de Wallonie dans le
secteur public.

Tout a commencé par une opé-
ration de démolition : il fallait sa-

crifier un immeuble. Un bloc de
douze logements et de 32 garages
est ainsi rayé de la carte tandis
que les architectes s’attaquent à
la rénovation de deux immeubles
de 24 appartements, selon les cri-
tères du passif. Les plaques
d’amiante sont démontées de la
façade et remplacées par un bar-
dage moderne avec un haut coef-
ficient d’isolation. « Pour amélio-
rer l’habitabilité et le confort
énergétique, nous avons envelop-
pé les balcons qui constituaient
des ponts thermiques », rapporte
Marcel Barattucci. Chaque ap-
partement va faire l’objet d’une
modernisation en profondeur :
renouvellement des châssis, pas-
sage au triple vitrage, mise aux
normes électriques, réparation
des plafonnages, remplacement
des sanitaires et équipements de
la cuisine, etc. « Durant les étapes
de rénovation, nous avons favo-
risé le réemploi et le recyclage des
anciens matériaux dans le cadre
d’un projet pilote, précise Natha-
lie Abrassart. Sur un total de
vingt tonnes de déchets (bois, fer-
railles, inertes, etc.), nous n’en

avons mis que deux en dé-
charge, tout le reste a pu être ré-
cupéré. Une tonne a été expé-
diée vers les filières de réem-
ploi, 17 autres ont été recy-
clées. »

Dans un second temps, une
nouvelle construction de
douze logements verra le jour
afin de rééquilibrer l’offre.
« Nous avons choisi une orien-
tation plein sud, selon le
concept bioclimatique. Les
balcons servent de protection
solaire l’été, on a soigné l’étan-
chéité à l’air et au bruit. »
Comme pour la rénovation
énergétique des anciens im-
meubles, le développement
durable dicte le choix des ma-
tériaux et des techniques, la
conception des abords ainsi que
l’exploitation des ressources na-
turelles. Construit sur pilotis, le
nouvel immeuble intègre un es-
pace communautaire partagé au
rez-de-chaussée, ouvert sur l’ex-
térieur. La construction a été cer-
tifiée passive par la Plateforme
maison passive (PMP), les loge-
ments sont adaptés aux PMR ou

adaptables. La phase 2 va se
poursuivre : « Il est prévu de ré-
nover deux immeubles en bor-
dure de l’avenue du Centenaire et
de reconstruire 12 logements, ce
qui portera la capacité de la cité à
96 appartements », indique le
président PS de La Sambrienne
Hicham Imane. L’appel à projets
vient d’être lancé.
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La cité du Centenaire devient écoquartier
A Charleroi, la société

de logements publics
La Sambrienne rénove
en profondeur une cité
des années 50.

Amélioration énergé-
tique d’immeubles exis-
tants et construction
de nouvelles habitations.

La phase 1 a été
confiée à l’association
de deux bureaux d’archi-
tecture du Hainaut.

▲ Rénovation

Les logements rénovés sont les plus performants de Wallonie dans le secteur public. © D.R.

Une intervention artistique tout en couleurs
Le projet de réhabilitation de la cité du Centenaire a remporté
le prix du Public lors du prix Hainaut Horizons, prix du déve-
loppement durable de la province de Hainaut organisé en
collaboration avec la Fondation pour les générations futures.
Une attention particulière a été accordée à la qualité des
abords : le projet prévoit en effet la végétalisation du site, le
réaménagement des cheminements intérieurs. A l’initiative de
la société wallonne du logement et de la commission des arts
de Wallonie, une intervention artistique a été intégrée. United
Colors est une mosaïque géante installée sur le pignon laissé
aveugle suite à la démolition d’un immeuble du quartier. Dans
le cadre d’un projet participatif avec les enfants de l’école des
Cités, l’artiste Léopoldine Roux est allée récolter une centaine
de couleurs dans le bâtiment qui a été rasé : papier peint,
balatum, peintures, moquettes ont été extraits des 12 apparte-
ments en vue d’être archivés, puis discuté. Le bardage se com-
pose de 210 panneaux peints. Cette œuvre de mémoire té-
moigne de 50 ans de vies passées à la cité du Centenaire. Elle
a été installée en décembre 2014.
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Construction durable
Tant dans le logement que
dans le non-résidentiel, Star-
tech Management Group a fait
de la construction durable une
spécialité. En 2009-2010, ses
équipes conçoivent à Dour un
bâtiment industriel à faible
consommation d’énergie pour
le compte de l’usine Menart
international (solutions de
traitement des déchets) : les
6.000 m2 d’ateliers et de halls
se complètent par 1.400 m2 de
bureaux certifiés passifs. Ce
sont les premiers construits en
Wallonie pour le compte d’un
opérateur privé. Tout est pensé
pour limiter l’impact environ-
nemental : les choix construc-
tifs sont faits pour réduire les
besoins en énergie et le risque
de surchauffe en été.
A Fleurus où Kumpen choisit
d’implanter un nouveau siège
d’activité régional, l’associa-
tion d’architectes est chargée
de développer un bâtiment
passif et autonome en énergie.
Dix puits d’une profondeur de
100 mètres avec sondes géo-
thermiques alimentent la
pompe à chaleur, des pan-
neaux photovoltaïques sont
installés en toiture et per-
mettent de couvrir tous les
besoins en chauffage, en élec-
tricité et en refroidissement.
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